
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

23/05/2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-trois mai,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14h00 à la salle Rébory, 
domaine de Valx à Moustiers Sainte Marie sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
9 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP (Trigance) ; Jean-Marie 
PAUTRAT (Allons) ; Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Romain COLIN (Moustiers Sainte 
Marie) ; Paul CORBIER (St Julien du Verdon) ; Antoine FAURE (Aups) ; Jean-Pierre BAGARRE 
(Aups) ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ;  
 

2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun) :  

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

22 
11 
+ 
3 

14 

Total des voix : 14 Michèle BIZOT-GASTALDI (Communauté de communes Alpes Provence Verdon) et Christophe  
     

BIANCHI (Durance Luberon Verdon agglomération) 
 

Date de convocation Ont donné pouvoir : 
3 Porteurs d’1 voix : Bruno BICHON (Thorame-basse) à Bernard CLAP ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) à Paul 
CORBIER. 
 

13/05/2024 
 

Délibération 
n°24_05_B3_05 

Adhésion à la Fédération des Parcs naturels régionaux de France - 2024 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2024, 
 
Considérant l’intérêt pour le Parc d’adhérer à la Fédération des Parcs naturels régionaux de France dans la mesure 
où elle regroupe l’ensemble des Parcs naturels régionaux de France et du fait des actions que mène cette même 
Fédération auprès des Parcs naturels régionaux (études, programmes de formation, organisation de rencontres 
annuelles, etc…),  
 
Entendu l’exposé du Président, 
 
Considérant que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024 du syndicat mixte,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 
 
-  approuvent le renouvellement de l’adhésion du Parc naturel régional du Verdon à la Fédération des Parcs 

naturels régionaux de France au titre de l’année 2024 pour un montant de de 15 340 € et la contribution au plan 
marketing « valeurs Parc naturel régional » pour un montant de 1 900 €, soit un total de 17 240 €, 

 
- autorisent le Président à signer toutes pièces utiles à la poursuite de cette affaire. 

 

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 

Suivent les signatures 
Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 


